
Quel est le délai raisonnable de remboursement des frais
professionnels avancés par un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Le délai raisonnable de remboursement des frais professionnels avancés par un salarié au Luxembourg est

généralement compris entre 15 et 30 jours calendaires à compter de la remise complète des justificatifs à

l’employeur.

Ce délai peut être précisé par une convention collective, un accord d’entreprise ou le règlement interne, mais il ne

doit pas porter atteinte aux droits du salarié ni excéder 30 jours calendaires. Tout retard injustifié peut être assimilé à

une retenue illicite sur salaire.

Définition

Le remboursement des frais professionnels avancés correspond à l’obligation pour l’employeur de restituer au

salarié les sommes engagées dans l’intérêt de l’entreprise, sur présentation de justificatifs conformes. Ces frais

incluent notamment les dépenses de déplacement, de restauration, d’hébergement ou d’achat de matériel

nécessaires à l’exécution du contrat de travail.

Le délai raisonnable de remboursement désigne la période maximale admise entre la remise complète des

justificatifs par le salarié et le paiement effectif par l’employeur, afin d’éviter que le salarié ne supporte

durablement une charge financière qui incombe à l’employeur.

Conditions d’exercice

Le salarié doit avoir engagé les frais dans l’intérêt direct de l’employeur, avec l’accord préalable de ce dernier, sauf

urgence ou nécessité manifeste. Les justificatifs doivent être complets, datés, et conformes aux exigences

comptables et fiscales.

L’employeur est tenu de rembourser les frais dès lors que les conditions de prise en charge sont remplies et que les

pièces justificatives ont été remises. Il ne peut imposer au salarié de supporter durablement la charge de dépenses

professionnelles, conformément au principe d’égalité de traitement et à l’obligation de fournir les moyens nécessaires

à l’exécution du travail.
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Modalités pratiques

En l’absence de délai légal explicite dans le Code du travail luxembourgeois, la pratique et la jurisprudence

considèrent qu’un remboursement doit intervenir dans un délai raisonnable, généralement compris entre 15 et 30

jours calendaires à compter de la remise complète des justificatifs.

Ce délai peut être précisé par une convention collective, un accord d’entreprise ou le règlement interne, à condition

de ne pas porter atteinte aux droits du salarié. Le paiement doit s’effectuer par un moyen traçable, tel que le virement

bancaire. Tout retard injustifié peut être assimilé à une retenue illicite sur salaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser le délai de remboursement dans une politique interne ou dans le contrat de travail,

en veillant à ce qu’il n’excède pas 30 jours calendaires. L’employeur doit informer les salariés des modalités de

soumission des frais (formulaire, pièces à fournir, délais de traitement).

Une gestion rigoureuse des demandes, la traçabilité des paiements et une communication transparente limitent les

risques de contentieux. En cas de litige, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le tribunal

du travail pour obtenir le remboursement et, le cas échéant, des intérêts de retard.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : obligation pour l’employeur de fournir au salarié les moyens nécessaires à l’exécution de son

travail, ce qui inclut la prise en charge rapide des frais professionnels.

Article L.125-1 et suivants : interdiction des retenues illicites sur salaire.

Article L.414-3 : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence nationale : obligation de remboursement dans un délai raisonnable, sous peine de violation

des obligations contractuelles de l’employeur.

Obligations implicites : traçabilité des paiements, encadrement humain du processus, respect de la

protection des données lors du traitement des justificatifs.

Un retard systématique ou prolongé dans le remboursement des frais professionnels avancés peut être assimilé à une modification

unilatérale du contrat de travail ou à une retenue illicite sur salaire, exposant l’employeur à des sanctions civiles et à des intérêts

moratoires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

